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Le Vendredi 15 Mars 2024

Mesdames, Messieurs, Actrices et Acteurs du sport associatif nantais, nous vous faisons
parvenir “l'Echangeons depuis chez vous” du mois de Mars 2024.
L'année 2024 est maintenant bien lancée et il est déjà l'heure de se projeter sur la future
saison sportive.
Vous trouverez dans cette newsletter des informations relatives au fonctionnement de
l'OMS et des associations sportives.
Nous vous en souhaitons bonne lecture.
A très bientôt.

La Ruée vers le Sport 2024 - Réservez dès à présent votre Samedi 7 Septembre 2024
 
En cette année de 80ème  anniversaire, l'OMS de Nantes organise la 8ème édition de “La
Ruée vers le Sport” qui se déroulera le samedi 7 septembre 2024 de 11h00 à 17h30 sur

le parvis Neptune, le cours Franklin Roosevelt et le Feydball. Cette année, cet évènement

incontournable se déroulant pendant les Jeux Paralympiques de Paris 2024, il sera porté

une attention particulière sur les activités para-sportives.

Clubs nantais, vous souhaitez promouvoir vos activités en disposant d'un espace

d'information, d'initiation et de démonstration auprès du nombreux public présent, merci de

compléter la fiche projet ci-dessous (à retourner à communication@oms-nantes.fr). Plus

d'infos : 02 40 47 75 54

 

Fiche projet

https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/mr/sh/OycXxko2a8zXOEVAeMGXc8mK/3LwG3CR3AieX
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/lm8rA7ReHIxyZ0aIDXxsPwHTIXr7Po3miAA7caLVxNmdhLnYylpicYeulWfFi2GSXxH3I582jfkgG1sOY8aRvdkTq0bTWlxUkqA9f4jsfNb2cyhGbTDfFLK-WWR38vo3x7KGSE5VIflhqgnA8zk4zchgjzs-cvpE8FnktLTJxsg01Uuyg44
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/lm8rA7ReHIxyZ0aIDXxsPwHTIXr7Po3miAA7caLVxNmdhLnYylpicYeulWfFi2GSXxH3I582jfkgG1sOY8aRvdkTq0bTWlxUkqA9f4jsfNb2cyhGbTDfFLK-WWR38vo3x7KGSE5VIflhqgnA8zk4zchgjzs-cvpE8FnktLTJxsg01Uuyg44
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/oC-RRJBp2xN-NDI5WgVwXIxtN9fXwASQ-UCP6Ky6nTDq0sCA5wZ9Lnh3j8cd7lHT0bnQ9u3n5kQnRGiqLwL4kKJgqpdo-dPTkn2pmXZ4YfBISTNoYChiNpFlzLHVxx384CVxw4SN63GcGdmHB0MGzgVOVSpGQ_KKvz2DcEd2AqNZPeE_N_z7xUlb30VCY_NPyQXqTmsDOOOIzSTX3DdQDnKduCji8EjOdw4nDL90ZeDLN-exMITBpA


Soir de rencontre

A la suite du sondage réalisé sur les déplacements et transports associatifs, le groupe

"Soutien aux associations" organise un "Soir de rencontre" spécifique sur cette thématique

afin de présenter l'analyse effectuée et d'échanger en direct avec les clubs sur cet

important sujet du fonctionnement des associations. 

 
L'OMS organise donc le Mardi 16 Avril 2024, un Soir de rencontre sur la thématique :
"Déplacements et transports associatifs".
 
Lieu : A définir 

Horaires : 19h-21h (ouverture des portes à 18h30), suivi d'un temps convivial.

INSCRIPTION

Formation PSC1

L'OMS de Nantes organise le Samedi 20 Avril 2024 une formation PSC1, via l'organisme

de formation de la Croix Blanche. 

 
Les places étant limitées à 10 personnes par formation, l'OMS, dans un souci d'ouverture

au plus grand nombre, ne priorisera qu'une seule inscription par Club. 

L’OMS poursuit sa politique d’accompagnement en co-finançant cette formation à hauteur

de 50%. L’autre moitié, soit 32,50 euros, reste à la charge de la personne participante ou de

son club.

Pour vous inscrire et retrouver toutes les informations, cliquez sur le lien ci-dessous.

PSC1 20 Avril 2024

https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/RcRpfbjobnHKeNCDHpYBcU1lqMyPdO7455mHKevWbB3ljP5QXC2pFf02XOjHWDbjplvDkmUMBIG0r85LU3YSbXNJWXJVyOC9gAt9a1hGMRfw7I9FQ93t0x18OKZo4cADgBF7QWEMXOdoibabx9vP81Pa2Am67OvRWnf4IdVJiEFu0o2hf2TlfxAx9R4nJQBCXFBAQnx7KpLOfhV2mc3L9bf9aeylLHaPZ0meKDiYX9xAIp5ilI-vOK2EMf7jQACmNtXAK-6RiRTnB7igrdwtcJd755lP4GGcATx8VvCfIMmGAC-aJ3oOOQ
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/8dAB-RykhX4OztVQiOS2hqbAehSqhrH7gCVOBhg3yI0W3uIrQ_dY8lMF9udwM3uA7cJYIKllViAIBVvxvHzM5ycj-UJ3fo6L_t9mj0HFok1pB6kzvWzxwcPTjydVYUvPHGE3DZP2VAvz4M0y_ttMoYH5d41Epb9cKwEky45BeXhBI7KNATLt6NSlC-7CMQ8meaVOlWhe_laxG7oAM3wC93Xi9CytWrqLc4Ky5lvvg9iu-sNnNyAIRk03TV11u0jFxdYVdw


Appel à cotisations 2023/2024

L'OMS de Nantes a lancé l'appel à cotisations des clubs pour la saison 2023/2024. Le

dossier a été envoyé par courrier postal directement aux trésoriers et trésorières des clubs.

Date limite de règlement : Lundi 15 Avril 2024

Subvention Agence Nationale du Sport : Projets Sportifs Fédéraux 2024

La campagne PSF 2024 est lancée !!!
En 2024, les PSF devront participer à la promotion de l’activité physique et sportive

décrétée Grande Cause Nationale 2024 (GCN2024) par le Président de la République. Ils

contribueront à faire de la France une Nation plus sportive en cherchant à développer

significativement le nombre de pratiquants d’ici les Jeux Olympiques et Paralympiques de

2024 et en favorisant un accueil de qualité dans les clubs lors de la rentrée sportive 2024

en septembre prochain.

104 fédérations sportives agréées par le ministère en charge des sports (et le
CNOSF) déploient via ce dispositif leur projet sportif fédéral auprès de leurs structures

déconcentrées et associations affiliées. Elles diffusent à ce titre chaque année une note de

cadrage qui présente leurs orientations prioritaires, les modalités d’organisation et le

calendrier afférent.

L’enveloppe 2024 d’un montant de 80M€, gérée par les fédérations, permet de financer des

actions qui répondent aux orientations prioritaires de développement fixées par les

fédérations telles la diversification de la pratique, les actions en faveur de publics cibles

(femmes et jeunes filles, personnes en situation de handicap,…), la formation des

bénévoles,…

 
N'hésitez pas à vous rapprocher de vos Fédérations pour en savoir plus :
orientations, calendrier, procédure de dépôt.
L'OMS vous accompagnera par la suite dans la réflexion et l'écriture de vos projets.

Lois de finances 2024

La loi de finances et la loi de financement de la sécurité sociale fournissent chaque année

un lot de mesures qui ont un impact sur les associations, et définissent des priorités

budgétaires qui influencent leur financement.

La loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 et la loi n° 2023-1250 du

26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 présentent comme

chaque année de nombreuses mesures budgétaires, dont certaines ont des implications

https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/OXhaPV72IYtlbTPzS8wJ41Wfcf66zPFx4DRu2j_ioZLDnNIhdNlnaMR6hktkLUgCjnJ-cH9-5YZXxv_TMscmlnpj89L7gb-BGehhRAi8tHgPPpnj7iiCVvlPCXVVIo2WogltTYlO53YJaLW9RNZPrNnZugvjmxOD97oTGBpIaHHhR0pij9GCqVF3L0CF-w
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/rbNTeuZG5JDC9SmCxs2nmfzKXYG-tqb8aJTrCs2S1RXRp3hb94i5gJuGQs88QuMlegU8mXzeXqD4aMygAQVZWFuqs9twQVUhf5nGfQGBIrDpLVNEJukaGnvBoZ0ygp47_JHFajoGQwbGonsPzOMERdCuFVvRiDGB8Pku6Yh-w7a7_-E94kURBhEZUUmBzPJWndjhdjWUeHMtS4emjTxsILZtv9lJcdP-_GEsfAYhXt3fNTE_F22OO_3_pRWyl73iSgQmyELNyUtL5b5vVCnJs9-waAM
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/rbNTeuZG5JDC9SmCxs2nmfzKXYG-tqb8aJTrCs2S1RXRp3hb94i5gJuGQs88QuMlegU8mXzeXqD4aMygAQVZWFuqs9twQVUhf5nGfQGBIrDpLVNEJukaGnvBoZ0ygp47_JHFajoGQwbGonsPzOMERdCuFVvRiDGB8Pku6Yh-w7a7_-E94kURBhEZUUmBzPJWndjhdjWUeHMtS4emjTxsILZtv9lJcdP-_GEsfAYhXt3fNTE_F22OO_3_pRWyl73iSgQmyELNyUtL5b5vVCnJs9-waAM
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/E8rD5O3tCag_tdPEhUrvsu5XutkrkMFdR9Am9vV5xnh1KrJfEeeO2h2HwCm29eqMeIJ6NXvlYBAqw7Chn33Zq0H7Vr-KHRFi2K-6qL6yBm8I3Mr3DgWno5rHTe56FwvdtaAd0meswn8J0-vahcIKvExfZe4vxk201JRvPcyCk-MCehqjjPfesu5sX9lnNLrpTXCiwcalgAyHKzCEkmHZH5d_N_g932S69PlqIg
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/oNOywENFzYXT_nXDj6YmT8-N0Q_cLqrfzxYryq0dhad3J1Az-Nx0V2tM3PZxmNwacBUcwi75AG1mDYEme2tFJG_-fDoBBf5zYCXoyD_D4dFKXjWVtL0HF7EP-YRI0VFHdYY6-AHoscBAaZ4JhLAqd_uLGgKUMbQlrnTUY2x0hZzpN0YW4KokXYWPV-1NXSmhQcpJfJIE7LjiTf9ubdJRfrkH9ORg_bRFluoB-Q
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/oNOywENFzYXT_nXDj6YmT8-N0Q_cLqrfzxYryq0dhad3J1Az-Nx0V2tM3PZxmNwacBUcwi75AG1mDYEme2tFJG_-fDoBBf5zYCXoyD_D4dFKXjWVtL0HF7EP-YRI0VFHdYY6-AHoscBAaZ4JhLAqd_uLGgKUMbQlrnTUY2x0hZzpN0YW4KokXYWPV-1NXSmhQcpJfJIE7LjiTf9ubdJRfrkH9ORg_bRFluoB-Q


directes sur le cadre fiscal, social et comptable des associations françaises pour l’année en

cours.

Lire la suite >>>

Source : Associathèque

Forum de l'emploi - IRSS de Nantes

Le Forum de l’Emploi de l'IRSS Nantes se tiendra le Jeudi 28 mars 2024, de 9h à 16h, à

la H Arena de Nantes.

Le forum de l’emploi est une plateforme idéale pour les professionnels, les apprenants et

les passionnés du sport et de l’animation désireux de se connecter, d’échanger et de

découvrir des opportunités de carrière.

Si votre club est en recherche d'alternants, n'hésitez pas à vous y inscrire, ce sera

l’occasion de rencontrer et de recruter vos futures pépites sur différentes filières. 

Informations et Inscription

Semaine Olympique et Paralympique 2024

 
Pour sa 8ème édition, du Mardi 2 au Samedi 6 Avril 2024, la Semaine Olympique et

Paralympique sera l'occasion de célébrer les Jeux et les athlètes du monde entier.

 
La SOP 2024 marquera le lancement des célébrations dans tous les territoires et permettra

de célébrer les Jeux de Paris 2024 avec toute une génération.

 
Cette Génération 2024 sera également aux côtés des sportifs, français et internationaux,

qui participeront aux Jeux. Les élèves et étudiants, de la maternelle à l’université,

apporteront leur soutien aux milliers d’athlètes qualifiés pour le plus grand événement

sportif au monde.

En savoir +

Les responsabilités légales d'une association

https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/trvlzlH9yD_N5QrxnkEzCh84z7NHVtrlK9ZfAYSiNvggTgM4WyikrzO3WAEBN4oS0rBeI6V8utTGtGmbPb8CyMBBAg4i7w7Lp9iiWcEuCTK0WVjZOo9igIZxdjPL0UgJpSxsn97ZAhzyErs6KYMPCj01zXUylrFqV1FsIaBx96wbT76RizSJtxSIxTDchMInibm6lGkMR5VliLbkRW5DfKLIxKrFOuCCoHV8kw
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/fFD3GBdMztktWMTfcOvAKoaRD8-1tVrjlCywMY3Q37RiT9Ji1K3vA3LClMNC7qhHNyLtKoTvna7bADvqV-8AV5baKup_Bw5VOCdPrppWssMk2Ezh4tmaBnmjdTHTmh9gKz89s_Tf4RxnfxLFMHimSW0_SG3ralpyDCcloVQ2y4I2ZoT6F2S2cjdIFLT1tsvuTjjwlttgun6F
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/fFD3GBdMztktWMTfcOvAKoaRD8-1tVrjlCywMY3Q37RiT9Ji1K3vA3LClMNC7qhHNyLtKoTvna7bADvqV-8AV5baKup_Bw5VOCdPrppWssMk2Ezh4tmaBnmjdTHTmh9gKz89s_Tf4RxnfxLFMHimSW0_SG3ralpyDCcloVQ2y4I2ZoT6F2S2cjdIFLT1tsvuTjjwlttgun6F
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/IQmgG0NdCILcxUP1sz3nkBXlxtYXfQByLDgleasoY-mCK5ekSpV5EbJzvgMNNFQAPACBkZWHO0CWgtkQZM7EzMEEgen_JJ5w8_lVbN_WIfe2smLT0NSiFC0AzWlMqTrULjbVLeKJZazyApPfLzPp-IZADPVgTgW5zGOBNjacyyytHCT9r1LRpbiZIfoEtRFN61HRZpZi3pIQGOFeFvRWIRHBuU9nop6KeP0
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/23A7G7UlPOuuwbye-_WRMDc8It1v3qrOXFI6WkYiNrKZjIL1LorporXQjchrhIgT32pIjNKym21hN05D2NmnlwgEbOR1S4xb5_shuRLwd8BWG0Ar3JAyhJP4qn1zMAogKfOPKqurU_BIJvXuiwtgx4_eqrN99JwJjUQ_rbAk1yZ8Q9Ois0I7Oy49EoqUF66ktrBHc-qMSejaKqQkWQ
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/23A7G7UlPOuuwbye-_WRMDc8It1v3qrOXFI6WkYiNrKZjIL1LorporXQjchrhIgT32pIjNKym21hN05D2NmnlwgEbOR1S4xb5_shuRLwd8BWG0Ar3JAyhJP4qn1zMAogKfOPKqurU_BIJvXuiwtgx4_eqrN99JwJjUQ_rbAk1yZ8Q9Ois0I7Oy49EoqUF66ktrBHc-qMSejaKqQkWQ
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/iqLIouzteZZWMhUhq2snAks3sA-7WN0mf8mvbTDqGhUKWgqmbwCe4oxQsnxv5b9uQcZeFrEES97B0YtkpfM7VTbXdxtrYF2ElldcO4-5pnvWV7H7u4JywmybM4H3cnWZFUCyeP5ytO4HTDkPeUuU9vAQWp169H7syL4XULrK88S83RWRNEkN_1NEddgkyMkZuHnS6Sr3m9xb8U1tlBvCnEI9N4k


L’association, un dirigeant ou un adhérent peuvent causer des dommages à d’autres

personnes physiques ou morales. La victime peut alors mettre en cause la responsabilité

de l’association.

La responsabilité peut être retenue lorsque sont démontrées : l’existence d’une faute à

l’origine d’un dommage ; une faute commise dans le cadre de l’activité de l’association par

l’association elle-même, par un de ses dirigeants ou de ses préposés.

Lire la suite >>>

Source : Association, mode d'emploi

"Ressourcez-vous" une journée de rencontres pour les associations

Se retrouver entre associations, services de la Ville et partenaires pour échanger et

s'informer sur les ressources disponibles, tel est l'objectif de ce nouveau rendez-vous

organisé le vendredi 12 avril 2024 à la Maison de quartier Erdre Batignolles - La

Locomotive.

Informations - Programme - Inscription

Un village olympique à Nantes pour les JO

Nantes accueillera un village olympique « Club 24 » au cœur du centre ville dans le quartier

Feydeau, du vendredi 26 juillet au dimanche 11 août, de midi à minuit.

Il contiendra des espaces de diffusion des compétitions et épreuves, de restauration, etc…

Il comprendra également plusieurs espaces d’animations et d’initiations sportives ouverts à

tout public et gratuit (Jauge de 3 500 personnes).

Associations sportives adhérentes à l’OMS, réservez dès à présent ces dates ! Mobilisons-

nous pour la réussite des Jeux Olympiques à Nantes ! Préparez-vous à coanimer ce haut

lieu de vie sportive durant une ou plusieurs journées de l’été.

 
Information Ville de Nantes - Des animations "Olympiques" en amont
Des animations "olympiques" vont se dérouler en juillet un peu partout dans la ville du 9 au

12 juillet et les 15, 16, 18, 19, 22 à 24 juillet. Elles seront organisées par la Direction des

Sports, grâce à son Animation Sportive Municipale.

Pour tout renseignement, rapprochez-vous des interlocuteurs du quotidien des secteurs de

vie sportive (chef(fes) de service et responsables d'animation sportive)

A noter enfin que 3 terrains en herbe vont être mobilisés à compter du mois d'avril pour les

entrainements des équipes nationales de football qui viendront jouer à Nantes le tournoi

olympique : stade Marcel Saupin, stade de l'Eraudière et stade Jean Jahan.

https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/Tj8AgFuKSKC1a5gOSFs-_nkH7J0bhMVrEoqkhGEynxxZWpjS3vYZiglRvqsdFrFHRIa2X9SMxaDrKXyxHmOTp-q7eo69Byv4T7jY1fu3YIir5gDAhCGajNKBcrs7HobjfqheIUueKlmWxr-sn1z-wUzhxSd5QEFrRu0YAJ67oKMduGwa7gdVX7_K4vYsKbgyfAL-GRWNrONw4d04Td1rx31Zi0M1K3L42XCzUQBUxunhXH4Fjcl8j1yniHOexWGnpbtBN44U2KxoP5f90Exe7A
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/E1AlGBEnVdVexg_uAIseFoh49PRg69hJC_b1i0HONc53c3Nu-2_BnC1QW1hFYS44Kd_AdQDlDJshLPfpWnn72Oz3HSvjJRNaGLZt0OfrANIY1iYabIbyPZmAHb7dAk7p0mlW7n5a1Wb6Wf1bnnNCAimPGY0Ue-4wdmNKi3Mg2DlAhsivDTjh3Q_6RmRKxcayvBS2
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/E1AlGBEnVdVexg_uAIseFoh49PRg69hJC_b1i0HONc53c3Nu-2_BnC1QW1hFYS44Kd_AdQDlDJshLPfpWnn72Oz3HSvjJRNaGLZt0OfrANIY1iYabIbyPZmAHb7dAk7p0mlW7n5a1Wb6Wf1bnnNCAimPGY0Ue-4wdmNKi3Mg2DlAhsivDTjh3Q_6RmRKxcayvBS2
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/nuSo6xUMCHoopNJS1M85OzStQnS-sKUE7U1TiTv2jiXmmKEf6_MnKdU-vUL5lyOb7oel1eSIwICc70MvugKHcGBk9oQOEdg3C7yk7dmAyzcbSmog3lyee5nH3QjyFY7xISoEejy04m56ZfKgO4BUDZzTXltF-ZiT-WntfZ9_o4vH9QaKnBPLT3hQ5ELBD9ApN309ifFt2AO7og186ybTlvn9yR0ens8Xauy82kiKhw


Communiqué de presse

Parlons sport, parlons JO !

Vous aimez le sport ? Que vous inspirent les Jeux Olympiques ? 

C’est le thème de la 16eme conférence du quai qui se déroulera exceptionnellement à

Mangin Beaulieu, le temple des Neptunes de Nantes !

 
Date : 28 mars 2024 

Heure : 18h30 

Lieu : Complexe sportif Mangin Beaulieu

 
Inscrivez-vous vite pour assister à cette conférence autour du sport et 

des Jeux Olympiques... Avec un.e invité.e surprise ! 

Inscription

Les chiffres clés de la période

SMIC horaire brut au 01.01.2024 : 11,65€
SMIC horaire net au 01.01.2024 : 9,21€
SMIC mensuel brut (base 35 heures) au 01.01.2024 : 1 766,92€

https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/7uy86fDIEuF4nEenOZ9wzVHMwa3k4Rg-LBr8oyNEsh5X4C5dsyf62jvzrq8ILfN7CqQnyZ104XK4OcaZUvuAkOMncDbsMsGX17SDJbZVhALe4wQBpGLIMMaLZPt2N0kqVHr-ELzlxNPaZ_e_-aiHmlFtZqYyqujb4vffROMot8M3f6Qoin67jfEQ4zEmGESMYfHDZ2HBOWRCNuQ
https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/CJteBSdyyfe9yCIBjOn_oh99QPvi9scCrrEFXRoK9iQdc7k4lzYwL_TuAuZwScGiSHeCejdxZPe49XIW31zbKj7jZf7d3yTmQMFakvurfJysg_25roGfdpxAFBP5OEd3D-F7b_sQLZrbZ-UaiRj4Vh-5FweMbaKah0L_ufcmajyXrGSI-qKyvfiqSDUZ3GnbIulmiINgrJ164MO8l8r6o-xO-RByS5ybss05JfMgMeHaQpl080RXaOfwEr0KTu_yua-t5njTemK2FttP7NoEpNvkqPtDHCTVJxyMRqMCXGdAU6s2e1-NNxo6


SMIC mensuel net (base 35 heures) au 01.01.2024 : 1 398,69€
 
Convention collective Éclat (1518) : 

v1 : 7,01€ (au 01.01.2023)
v2 : 6,60€ (au 01.01.2023)
 

Convention collective du Sport (3328) : 1 737€ (au 01.07.2023)
 
Plafond de sécurité sociale 2024 :
Annuel : 46 368€               Semaine : 892€
Trimestriel : 11 592€          Journée : 213€
Mensuel : 3 864€               Horaire : 29€
Quinzaine : 1 833€

Franchise Sportive URSSAF pour le sportif, entraineur, personne qui assure des
fonctions indispensables à la tenue des manifestations
 
Les sommes versées à l'occasion d'une manifestation sont exonérées de cotisations

sociales URSSAF dans la limite de 70 % du plafond journalier de la Sécurité sociale, dans

la limite de 5 manifestations par mois pour les mêmes sportifs ou personnes gravitant

autour de l'activité sportive, et par organisateur.

Cette exonération ne s'applique pas aux personnels administratifs, dirigeants,

administrateurs, personnel médical et paramédical, professeurs, moniteurs et éducateurs

sportifs; ainsi qu'aux activités exercées dans le cadre d'organismes à but lucratif et des

comités d'entreprise.

Les cotisations dues au titre des sommes de toutes natures versées à des sportifs et

personnes gravitant autour de l'activité sportive (billettiste, guichetier, collaborateur

occasionnel, accompagnateur) et aux professeurs, moniteurs et éducateurs sportifs

peuvent en outre être calculées sur une assiette forfaitaire.

Lorsque la rémunération est égale ou supérieure à 1,5 plafond de la Sécurité sociale

correspondant à la durée de travail, l’assiette forfaitaire retenue pour le calcul des

cotisations ne peut pas être inférieure à 70 % de cette rémunération.

Si vous souhaitez vous désinscrire de notre newsletter, cliquez ici

https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/34V4wu6yYMNGEZAWEpjJfssgQs-XsQhZ-1ugQZNMF9IY6lboRCxpw0moPVKCgugNne_SNc48ihCXJTX3P-seTAKxi5g-sNwT3cWVo8kmziV9HHE7wlD8hs3gTdZAGEye3Vag4NaeaSH-hyeJiH5o6Fr0tr0uWkupVjgsnWM3yUHty0wRfvZa
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https://7h91v.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/xT0icbJKwx2Bt0qcJbjeR7F_5iGG3R-rGYuWIdDYs7lRWC481CBCZ5UPO7xcomxgQ10t2gZbMgynbL3ZZAonayYFWP8AWE7mhMBtn-b2GqNCLG8g9kFTeuTb5E5IBKaZu3lDBdFKhJjyLpvWCa74QRfE6x6Auj2a6SdDi5K-zM2zTrfaB8V99rTHs1WrbOVU
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